
NB : La constitution d’avocat est obligatoire dans les procédures en appel en matière commerciale (article 23 al 3 du CPCCSAC)
NUMEROD’ORDRE

REFERENCES DUDOSSIER
PARTIES A L’INSTANCE OBJET DE LADEMANDE MOTIF DEL’AJOURNEMENTAPPELANT(ES) INTIME(ES) INTERVENANT(S)

CFRENEAU UNIQUE : 09H – 10H
DOSSIERS AU ROLE

1. BJ/e-CA-COM-C/2025/0017 LASSEHIN Antoine
(SCPA A&C)

GIE CONSORCIOCONSTRUCTOR DEESTREDAS (CCE)MAERSK BENIN(SCPA Robert DOSSOU)
STATISTIQUE DOSSIERS AU ROLE : 01 DOSSIERS MIS EN DÉLIBÉRÉ : 00

Fait à Cotonou, le 21 avril 2026
Me Arnaud SOKOU

COMPOSITION
Président : Appolinaire HOUNKANNOU
Assesseurs : Edith OROUNLA, Mozart ELISHA
Greffier d’audience :Me Arnaud SOKOUROLE D’AUDIENCE-*-*-*-*-*-*-*-*-

JURIDICTION : COUR D’APPEL DE COMMERCE DE COTONOU
MATIERE : COMMERCIALE
FORMATION : 3ième CHAMBRE DES APPELS DE REFERE ET D’EXECUTION (3èmeC.A.R.E)

DATE : MERCREDI 22AVRIL 2026
SALLE D’AUDIENCE : Alexandre DURAND (1er ETAGE)
HEURE : 09 H


